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Chères Walhéroises, 
Chers Walhérois,

Le réchauffement climatique est au centre des préoccupations de nom-
breuses personnes. Les conséquences de ce phénomène sont de plus en 
plus visibles.

Les exemples ne manquent pas en se promenant dans notre belle cam-
pagne : arbres malades (comme le frêne par exemple), niveau du Flavion 
très bas pendant de nombreux mois suite à la sécheresse de 2022, dével-
oppement d’espèces invasives suite à une météo plus chaude (nids de 
frelons asiatiques, etc).

Depuis plusieurs mois, la commune d’Onhaye travaille sur le projet POL-
LEC (Politique locale Energie Climat), impulsé par la Wallonie. Cet outil a 
pour objet de définir des objectifs d’efficacité énergétique et de production 
renouvelable dans notre commune. En filigrane, il s’agit de réduire l’émis-
sion des gaz à effet de serre.

Concrètement, notre plan se compose de six actions :

 1/  Développer une plateforme locale de rénovation, afin de stimuler la 
rénovation des logements et encadrer tout projet de rénovation en 
accompagnant les candidats.

 2/  Encourager un développement urbanistique durable au sein de la 
commune

 3/  Développer des infrastructures pour favoriser la pratique du vélo au 
quotidien (marquages au sol, endroits de stationnements, etc.)

 4/  Conférer à la commune un rôle d’impulsion et de coordination à 
la mise en place d’un réseau de chaleur souterrain. La piste de la 
production de miscanthus sera étudiée en partenariat avec les agri-
culteurs intéressés.

 5/  Promouvoir la plantation de haies et d’arbres en coordination avec 
le Plan Biodiversité

 6/  Mettre en avant les travaux de rénovation énergétique réalisés dans 
la commune et mesurer l’impact sur la consommation d’énergie des 
ménages.

Comme vous pouvez le constater, le choix des actions repose sur des op-
tions réalistes mais qui n’empêchent pas la créativité.

Au niveau de l’environnement, la commune d’Onhaye a déjà mis le 
pied sur l’accélérateur durant cette législature (Plan Biodiversité et ses 
multiples actions). Les autorités supérieures demandent aux collectivités 
locales d’aller encore plus loin. Mais cela passera par l’octroi de nouveaux 
moyens tant financiers qu’humains.

Au moment de rédiger ces lignes, notre Plan POLLEC est analysé par 
la Région. En cas de feu vert, cela 
débouchera sur le recrutement d’une 
personne supplémentaire afin de nous 
aider à concrétiser nos six actions.

Etant et restant à votre écoute,

Christophe Bastin, 
Votre dévoué Député-Bourgmestre, 
0497 188 946

Etat civil

Cimetières - Recherche d'informations

Campagne de dératisation 2023

Vente d'herbe sur pied - Saison 2023

Ils sont nés :   Eléonore NOTTE d’Anthée  •  Thiago PELAMATTI DUBOIS d’Onhaye 
Gaston SIX PONDEVILLE d’Anthée  •  June LEDUC de Falaën

Elles se sont mariées :  Stéphanie RAULIER et Odile DECHANY de Sommière
Ils nous ont quittés :  Monique JACQUET d’Onhaye  •  Paola MANCINI de Gérin  •  Laurent TONON de 

Sommière  •  Louise MAERTEN d’Anthée  •  Andrée BARBIER de Falaën  •  Victor CAUSSIN 
de Sommière  •  Marcelle LECLEF de Gérin  •  Julien VANHOUTTE d’Onhaye

Nous sommes à la recherche d’informations sur les sépultures de nos cimetières.
Beaucoup d’entre elles n’ayant pas d’épitaphe sont considérées en défaut d’entretien et vont faire / font l’objet 
d’une campagne d’affichage.
Les concessions dites « à perpétuité » n’existent plus et doivent être renouvelées ou redeviendront propriété 
communale, sans réaction de la famille, après la campagne d’affichage.
Le renouvellement est gratuit mais nécessite des démarches.
Nous vous invitons à nous communiquer, de préférence par mail ou par courrier, toute information relative à vos 
défunts, à la concession… pour nous permettre d’enrichir notre base de données et d’échanger des informations.
N’hésitez pas à prendre contact avec le Service cimetières :
Wivine LARBOUILLAT - 082 665 758 - wivine.larbouillat@onhaye.be - Rue Albert Martin 3 - 5520 Onhaye

Mars Avril Mai Juin

Sacs bleus PMC 6, 20 3, 17 2, 15, 30 12, 26

Papiers-cartons 6 3 5 2, 26

Calendrier des collectes

La Commune d’Onhaye organise sa 1ère campagne de dératisation en 2023.
Celle-ci se déroulera les 27 et 28 mars 2023.
La firme suivante a été désignée par le Collège communal :
ANTICIMEX SA, rue des Artisans 3C à 5150 Floreffe.
Dans ce cadre, elle effectuera le traitement :    - de tous les biens communaux 

- des immeubles privés (sur demande UNIQUEMENT)
Ce service est GRATUIT pour les citoyens walhérois, sur inscription (obligatoire).
Les personnes intéressées peuvent s’adresser à l’Administration Communale au Service Environnement au 
082/66.57.54. ou patrice.cornil@onhaye.be (Inscriptions au plus tard pour le vendredi 24 mars à 12h)
Anticimex mettra à disposition gratuitement les produits nécessaires ou, suivant le cas, traitera les endroits infestés.
Les appâts sont sans danger pour l’homme et les animaux domestiques dans les conditions normales d’application.
Remarque importante : Une personne doit être présente au domicile les jours de passage.

La Commune d’Onhaye a décidé de procéder à la vente, par soumission, pour la saison 2023, soit du 1er avril 2023 
au 15 octobre 2023, d’herbe sur pied sur la parcelle sise à Gérin, cadastrée sur Onhaye DIV2/Gérin, Section A, 
n° 126 A d’une contenance de 7 ha 10 a 04 ca sans la partie boisée.
Les offres de prix doivent parvenir, sous pli fermé portant la mention «Vente d’herbe 2023» à l’Administration 
communale, rue Albert Martin 3 à 5520 Onhaye ou par e-mail à l’adresse sophie.henrot@onhaye.be, pour le 
14 mars prochain 2023 à 11h00 au plus tard.
Conditions :
1) La vente sera attribuée à l’offre la plus disante.
2) La vente respectera en outre les conditions suivantes :
 -  elle ne confère aucun droit de jouissance à l’acheteur, et n’a d’autre objet que la vente d’herbe sur pied. 

L’acheteur ne peut accéder à la prairie que le temps du fauchage, du fanage et du ramassage d’herbe autant 
de fois qu’il est possible d’en faire la récolte pendant la saison 2023,

 -  elle exclut par ailleurs tout accès à la prairie par du bétail (pâturage), et n’autorise pas l’acheteur, s’il est 
agriculteur, à en faire mention dans sa déclaration annuelle de superficie et de demande d’aides,

 -  les dispositions du bail à ferme ne sont pas d’application.
3) Le prix sera payable avant la 1ère fauche au Directeur financier.
4)  Les acquéreurs acceptent la terre reçue en vente d’herbe dans l’état où elle se trouve actuellement. 

La contenance indiquée n’est pas garantie.
5) La décision définitive sur la vente d’herbe sera prise par le Collège communal.
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Le service de 1ère ligne du CPAS d’Onhaye
Le service de 1ère ligne peut vous proposer deux sortes d’aides :
 - Le droit au revenu d’intégration sociale :
Le droit à l’intégration sociale sous la forme d’un revenu d’intégration est toujours une aide financière. Le montant 
de cette aide est déterminé par la loi du 26 mai 2002 en fonction de la situation du ménage (cohabitant, isolé ou 
personne avec famille à charge).
 - Le droit à l’aide sociale :
Il peut s’agir d’un soutien financier (avances sur des allocations de chômage, sur des indemnités de mutuelle, des 
pensions…), d’une aide en nature (logement, chauffage…), d’une demande d’adresse de référence pour personne 
sans abri, d’une autre forme d’aide (garantie locative, aide médicale, psychologique ou sociale, aide à la gestion 
financière).
Permanence le mardi et jeudi de 8h00 à 11h30 - Laetitia Duchêne - 082 610 423 - laetitia.duchene@onhaye.be.
Le service de gestion budgétaire et de médiation de dettes du CPAS d’Onhaye
Besoin d’aide dans la gestion de votre budget ou avec vos créanciers ?
Le service de gestion budgétaire et de médiation de dettes vous propose une aide sociale qui a pour objectif 
d'aider la personne à accroître la maîtrise de son budget via une gestion budgétaire ou une guidance budgétaire.
Il peut également vous aider en jouant le rôle d’'intermédiaire entre la personne rencontrant une situation de 
surendettement (débiteur) et ses créanciers. Il est chargé d'évaluer la situation financière du débiteur, d'établir 
son budget ainsi que de vérifier la légalité et l'exigibilité des sommes qui lui sont ou pourraient lui être réclamées.
Permanence le jeudi de 8h00 à 11h30 - Florence Servais - 082 610 425 - florence.servais@onhaye.be.
Le service Energie du CPAS d’Onhaye

La permanence énergie s’adresse à tout citoyen de la Commune d’Onhaye qui est 
confronté à un problème administratif relatif à ses factures de gaz/électricité (obtention 
de plans de paiement ; vérification de la facture ; aide aux démarches administratives ; 
déménagement ; transfert vers un autre fournisseur ou gestionnaire de réseau (ORES) ; 
vérification du statut de client protégé ; …)

Permanence le jeudi de 8h00 à 11h30 - Florence Servais - 082 610 425 - florence.servais@onhaye.be.
Allocation de chauffage via le CPAS d’Onhaye

Afin de permettre aux citoyens de répondre à leurs factures de chauffage, le gouverne-
ment a mis en place une aide financière appelée également allocation de chauffage.
Celle-ci est accordée en fonction du combustible que vous utilisez et de la catégorie à 
laquelle vous appartenez (les personnes bénéficiaires d’une intervention majorée d’assu-
rance soins de santé, les personnes à revenu limité et les personnes surendettées qui 
bénéficient d’une médiation de dettes). Attention que pour les deux premières catégories, 
le revenu annuel brut imposable doit être inférieur ou égal à 22.475,49 €, majoré de 
4.160,94 € par personne à charge.
Le montant de cette allocation dépend également de ces deux éléments.

Permanence le mardi de 8h00 à 11h30 - Ingrid Rouard - 082 610 426 - ingrid.rouard@onhaye.be.
Permanence juridique au CPAS d’Onhaye

Un problème d’ordre juridique ? Le CPAS d’Onhaye organise des consultations juridiques 
gratuites
Une permanence est organisée par un avocat tous les derniers lundis de chaque mois 
de 14h à 16h. Uniquement sur RDV auprès de Florence Servais - 082 610 425 - flo-
rence.servais@onhaye.be

Repas à domicile au CPAS d’Onhaye
Depuis le 1er septembre 2015, le CPAS collabore avec la Boucherie Toussaint de Dinant pour la confection des 
repas à domicile.
Prix : Repas 8,25 € - Potage 1,80 € - Dessert 0,50 €
Le CPAS intervient auprès du fournisseur à raison de 0,25 € par repas distribué. La facturation sera envoyée aux 
demandeurs directement par la Boucherie Toussaint.
Si vous désirez commander, il faut donc vous adresser directement à la Boucherie Toussaint : place Tombois 4, 
5500 Dinant - 0476 361 900 - oli.tou1972@gmail.com.
Colis alimentaire au CPAS d’Onhaye
Grâce aux vivres distribués par le Fonds Européen d'aide aux plus démunis (en abrégé FEAD), le CPAS effectue 
des distributions de colis alimentaires, lesquelles ont lieu sur convocation individuelle et sur base d’une enquête
  sociale effectuée par un assistant social.
   Pour plus de renseignements : Laetitia Duchêne - 082 610 423 - laetitia.duchene@onhaye.be

Animations

Escroqueries internet
➠  Situation : les dépôts de plaintes pour arnaques sur internet ont explosé ces derniers mois. Il est pourtant 

possible de s’en prémunir, et ce tout en continuant à profiter des services en ligne, parfois bien nécessaires au 
quotidien. Le plus souvent, c’est la victime elle-même qui fournit à l’auteur le moyen de se servir sur son compte.

➠  Identification du danger, quelques éléments importants :
 ✓	 	Ce qui est trop beau pour être vrai devra toujours attirer votre méfiance.
 ✓	 	Un organisme bancaire, un service public ou une société de livraison ne demandent JAMAIS de 

renseignements confidentiels par mail, SMS ou téléphone.
 ✓	 	En cliquant sur un lien, on ne se retrouve pas forcément là où on pense être.
➠ Nos conseils :
 ✓	 	Si vous avez un doute quant à un message reçu, potentiellement d’un organisme officiel, contactez celui-

ci vous-même via un numéro renseigné sur le site ou l’application officiel, ne suivez pas les liens présents 
dans le message.

 ✓	 Ne cliquez pas trop vite sur les liens qui vont sont envoyés.
 ✓	 Ne divulguez à personne le code obtenu sur votre Digipass, et ce pour quel que motif que ce soit !
 ✓	 Ne téléchargez pas un fichier non vérifié.
 ✓	 Vérifiez toujours l’adresse de l’expéditeur pour un mail.
 ✓	 Vérifiez toujours l’adresse du site (URL) que vous visitez.
➠ J’ai divulgué des informations bancaires confidentielles, que faire ? :
 ✓	 	Bloquez immédiatement votre carte bancaire via Card Stop au 078 170 170.
 ✓	 Prévenez votre banque.
 ✓	 Si des retraits frauduleux sont constatés, déposez une plainte auprès de la police.
➠ Les bons réflexes de prévention :
 ✓	 	Si vous avez reçu un mail ou un SMS qui paraît suspect, n’y donnez pas suite et transférez-le à l’adresse 

suspect@safeonweb.be puis effacez le, y compris de la corbeille (pour un SMS, envoyez une capture 
d’écran).

 ✓	 	Utilisez un antivirus non seulement sur votre ordinateur mais également sur votre smartphone.
 ✓	 	Installez les mises à jour système et applications.
 ✓	 	Téléchargez l’application « Safe on web » sur votre téléphone. Il s’agit d’un programme officiel qui vous 

avertit des cybermenaces et des nouvelles formes de fraudes en ligne. Cette application est gratuite.
Vous désirez plus d’informations, n’hésitez pas à contacter notre conseiller en prévention vols, 
le 1er inspecteur De Soeter Stéphane. Zone de police Haute Meuse, une police proche de vous
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Durant la période hivernale, le travail en lien avec l’environnement ne manque pas pour l’équipe du Service Tra-
vaux ! Les tâches sont multiples et variées :
	 ◆ Entretien des chemins, par exemple celui du Grand Bon Dieu à Weillen (photo illustration : J. Elleboudt).
	 ◆  Remplacement des arbres dans nos deux vergers communaux (sécheresse de 2022) ou le long des routes.
	 ◆ Plantation ou regarnissage des haies, dans le cadre de la subvention du Plan Biodiversité.
	 ◆ Création d’une mare dans le verger d’Onhaye.
	 ◆ Tailles diverses.
A signaler aussi que tout le broyat utilisé par nos services (pour placer aux pieds des haies ou des arbres) est 

produit par le broyage des branches et 
des déchets d’entretien de la végétation. 
C’est une production en circuit court qui 
valorise une matière première efficace 
pour freiner le développement des herbes 
indésirables. Et qui, en plus, est favorable 

à la micro faune.

Arnaud Gérard 
Echevin des Travaux et de l’Environnement

Plantations, entretien et aménagements du cadre naturel

Ordre du jour - Conseil Communal
Les séances du Conseil Communal ont lieu tous les 3e jeudis du mois à l’Administration Communale à 20h.
L’ordre du jour des différents Conseils Communaux est consultable aux valves communales, dans la ru-
brique événements du site internet www.onhaye.be ou peut-être envoyé sur demande à l’adresse suivante : 
luc.gregoire@onhaye.be. Les procès-verbaux des Conseils communaux ne seront plus publiés dans le Ptit 
Walhérois mais consultables sur le site internet de la Commune ou sur le site www.deliberations.be/onhaye

La Ressourcerie Namuroise est l’un 
des partenaires de votre commune 
et de votre intercommunale pour 
la collecte de vos encombrants 
ménagers à la demande et à domi-
cile.

UN SERVICE GRATUIT POUR 
TOUS LES CITOYENS DE LA 
COMMUNE

Pour contacter la Ressourcerie :
Téléphonez au 081 260 400 du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h à 16h30 ou entrez votre de-
mande via le formulaire en ligne sur : 
www.laressourcerie.be/collecte 
ou envoyez un mail à l’adresse : 
collecte@laressourcerie.be.
Attention : faire appel à la Res-
sourcerie ne s’improvise pas. Il y 
a un délai d’attente entre la prise 
de contact et le jour de passage. 
La Ressourcerie Namuroise passe 
2x / mois dans votre commune.
Dans tous les cas, vous serez mis en 
contact avec un opérateur télépho-
nique qui établira avec vous la liste 
des objets à évacuer ainsi qu’une 
date de passage pour l’enlèvement.

Comment se passe l’enlèvement 
des encombrants ?
Le jour prévu, les objets doivent 
être déposés au rez-de-chaussée 
ou à défaut le plus proche possible 
de la rue.
En votre présence, l’équipe de la 
Ressourcerie embarquera le tout 
dans leur camion.
Seuls les objets repris sur la liste 
des encombrants à évacuer seront 
collectés.
La veille, vous serez informé de 
l’heure de passage du service.
En bon ou en mauvais état, quels 
objets et matières sont collectés ?
Sont acceptés : les électroménagers, 
la vaisselle, le mobilier, la déco, les 
livres, etc. qu’ils soient en bon ou 
en mauvais état.

La liste exhaustive est à consulter 

sur le site web :
www.laressourcerie.be/collecte.
Ne sont pas acceptés : les déchets 
de construction, les vêtements, 
déchets verts, pneus et déchets 
spéciaux tels que peintures, aéro-
sols, huiles usagées et autres pro-
duits chimiques…

Que deviennent les encombrants 
collectés ?
 �  Les encombrants sont triés lors 

du déchargement dans un hall 
industriel.

 �  Les matières telles que le métal, 
le bois, le verre, etc. sont recy-
clées.

 �  Les objets en bon état quant à 
eux, sont nettoyés, réparés et 
vendus via les 4 Boutik MADE 
IN RECUP de la Ressourcerie 
namuroise.

Au total, près de 70 % des encom

brants collectés sont recyclés, 10 % 
revendus ainsi que réutilisés et 
moins de 20 % sont incinérés !
Une entreprise d’insertion, créatrice 
d’emplois : plus de 40 personnes y 
travaillent !
La Ressourcerie Namuroise est 
une société coopérative à finalité 
sociale, agréée « entreprise d’inser-
tion » qui vise la création d’emplois 
durables pour des personnes peu 
qualifiées et qui propose des activ-
ités valorisantes à des personnes 
handicapées.
Plus d’infos :
www.laressourcerie.be
https//www.facebook.com/LaR-
essourcerieNamuroise

Ressourcerie

Grand nettoyage en Wallonie
Les 23, 24, 25 et 26 mars 2023 aura lieu la 9e édition du Grand Net-
toyage en Wallonie

En 2022, plus de 88.000 wallons se sont mo-
bilisés pour rendre nos chemins, nos rues et 
nos sentiers plus propres et plus agréables.
L’Administration Communale d’Onhaye orga-
nise sa 16e édition de sa désormais tradition-
nelle opération « Villages propre s» ce samedi 
25 mars 2023, de 9h à 12h.
Venez nous rejoindre afin de donner un 
coup d’éclat à nos rues, nos quartiers, nos 
villages !

Pour cette action communale, nous vous donnons rendez-vous ce samedi 
25 mars à 9h au hall travaux situé rue de Weillen 6 à Onhaye. A l’issue de 
cette opération, une collation sera offerte à tous les participants à cette 
même adresse, vers 12h (pains saucisses + boissons).
Pour la bonne organisation de cette journée, nous vous demandons de 
signaler votre participation à Patrice Cornil, Conseiller en Environnement 
au 082 665 754 - ou sur environnement@onhaye.be
Pour plus d’informations : https://www.bewapp.be

 

Les 23, 24, 25 et 26 mars 2023 aura lieu la 9e édition du Grand Nettoyage en Wallonie.  

En 2022, plus de 88.000 wallons se sont mobilisés pour rendre nos chemins, nos rues et nos sentiers plus propres et 
plus agréables.  

L’Administration Communale d’Onhaye organise sa 16ème édition de sa désormais traditionnelle opération ‘Villages propres’ ce 
samedi 25 mars 2023, de 9h à 12h. 

Venez nous rejoindre afin de donner un coup d’éclat à nos rues, nos quartiers, nos villages !  

Pour cette action communale, nous vous donnons rendez-vous ce samedi 25 mars à 9H au hall travaux situé rue de Weillen 6 à 
Onhaye. A l’issue de cette opération, une collation sera offerte à tous les participants à cette même adresse, vers 12h (pains 
saucisses + boissons). 

Pour la bonne organisation de cette journée, nous vous demandons de signaler votre participation à Patrice Cornil, Conseiller en 
Environnement au 082/66.57.54. – ou sur environnement@onhaye.be 

Pour plus d’informations : https://www.bewapp.be 

 

La Ressourcerie Namuroise 
est l’un des partenaires de votre commune et de votre intercommunale  

pour la collecte de vos encombrants ménagers à la demande et à domicile.

UN SERVICE GRATUIT POUR TOUS LES CITOYENS DE LA COMMUNE

Pour contacter la Ressourcerie :

Téléphonez au 081/260 400 du lundi au vendredi de 8h30 à 12H et de 13h à 16h30

ou entrez votre demande via le formulaire en ligne sur www.laressourcerie.be/collecte

ou envoyez un mail à l’adresse collecte@laressourcerie.be.

Attention : Faire appel à la Ressourcerie ne s’improvise pas. Il y a un délai d’attente entre 
la prise de contact et le jour de passage. La Ressourcerie Namuroise passe 2x/mois dans votre 
commune.

Dans tous les cas, vous serez mis en contact avec un opérateur téléphonique qui établira avec 
vous la liste des objets à évacuer ainsi qu’une date de passage pour l’enlèvement.
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Le « Recyparc mobile » est de retour dans notre commune ! Hébergement touristique

Renouvellement de la CLDR

Suite au succès de l’année dernière, le Recyparc mo-
bile sera de retour dans l’entité d’Onhaye.
C’est une solution pratique pour collecter certains 
types de déchets.
Voici les déchets qui peuvent être déposés dans cette 
remorque aménagée :
 ◗  Les huiles et graisses de friture
 ◗  Les huiles de vidange (moteur) usagées
 ◗  Les piles
 ◗  Les DSM - Déchets spéciaux des ménages

(pots de peinture, solvants, extincteurs, produits 
phytos, radiographies, filtres à huile)

 ◗  Les ampoules économiques
 ◗  Les tubes néon
 ◗  Les bris de verres plats
 ◗  Les seringues usagées
 ◗  Les détecteurs de fumées
 ◗  La frigolite, les bouchons de liège, les écrans et 

petits DEEE (déchets d’équipements électriques et 
électroniques)

En revanche, les déchets encombrants, les déchets 
verts, le bois et les inertes ne peuvent être collectés 
que dans les Recyparcs classiques qui sont équipés 
de conteneurs suffisamment grands pour accueillir 
ces déchets. En effet, les dimensions réduites de la re-
morque ne permettent pas d’accepter un volume de 
déchets trop important.
Les dépôts de médicaments entamés ou périmés, les 
déchets pouvant contenir de l’amiante-ciment ainsi 
que des déchets de nature explosive ou radioactive 
sont strictement interdits.
Ce service de proximité est le fruit d’un partenariat en-
tre le BEP Environnement, le Service Travaux de la 
commune d’Onhaye et les membres du Conseil Con-
sultatif Communal des Aînés. Un grand merci à ces 
bénévoles car sans leur aide, la mise en service du 
Recyparc serait compliquée.

Le saviez-vous… Modification de 
la législation relative à la création 
d’hébergements touristiques
L’Arrêté du Gouvernement wallon 
du 08.12.2022 modifiant le Code 
du Développement Territorial en ce 
qui concerne la création d’héberge-
ments touristiques, a été publié au 
Moniteur belge du 20.01.2023 et 
est entré en vigueur le 30.01.2023.
Dès lors, la création d'un héberge-
ment touristique dans une con-
struction existante est soumise à 
une demande de permis d’urban-
isme, que des travaux doivent être 
effectués ou non, et avec ou sans 
le concours d’un architecte, suivant 
la nature des travaux à réaliser.
L’hébergement touristique vise les 
gîtes, ainsi que la mise à disposition 
à titre onéreux, même occasion-
nelle, d'une ou plusieurs pièces 
existantes à titre d'hébergement 
touristique. Toutefois, la mise à dis-
position de moins de six chambres 
occupées à titre d'hébergement 
touristique chez l'habitant n'est pas 
soumise à permis.
La notion d'habitant vise une per-
sonne physique et non morale.

La chambre peut être composée 
d'une ou plusieurs pièces mais 
ne peut contenir l'ensemble des 
fonctions de base de l'habitat à 
savoir une cuisine, salle de bains 
ou salle d’eau, WC et une chambre.
En ce qui concerne les nouvelles 
constructions ou extensions pro-
jetées en vue de créer un héberge-
ment touristique, la demande de 
permis d’urbanisme, déposée avec 
le concours d’un architecte, devra 
faire la mention expresse que le 
projet est destiné à un héberge-
ment touristique. A défaut, une 
nouvelle demande de permis d’ur-
banisme devra être déposée.
Le nouvel arrêté s'applique aux 
hébergements touristiques mis à 
disposition à titre onéreux pour 
la première fois après l'entrée 
en vigueur dudit arrêté, à savoir 
pour toute location à partir du 
30.01.2023.
Votre attention est particulièrement 
attirée sur le fait que le dépôt d’une 
demande de permis d’urbanisme 
n’entraîne pas un octroi de permis. 
En effet, chaque demande sera ex-
aminée en fonction de sa localisa-

tion (ex : village, proximité des hab-
itations voisines…), des aménage-
ments mis en place (ex : parkings, 
gestion des nuisances, intégration 
au contexte environnant, …), la ca-
pacité et la surdensité.
Avant le dépôt du permis d’urban-
isme, il vous est donc recommandé 
de déposer une demande écrite à 
l’attention du Collège communal 
décrivant votre projet.
Infos complémentaires : 
 urbanisme@onhaye.be
ou 082 665 752.
Parallèlement à la demande de per-
mis d’urbanisme, vous devez égale-
ment introduire auprès de l’Admin-
istration communale une demande 
de passage des Services Dinaphi 
pour l’octroi de l’attestation sécu-
rité-incendie.
Lorsque ces 2 procédures seront 
clôturées, votre hébergement tour-
istique devra être renseigné auprès 
du Commissariat Général du Tour-
isme.
Infos complémentaires : 
marina.verbruggen@onhaye.be
ou 082 665 751.

La Commune d’Onhaye a décidé de se lancer dans une 2e Opération de Développement Rural (ODR).
C’est l’occasion pour tous les citoyens 
de participer à l’évolution de la Com-
mune en la découvrant, en partageant 
des idées et en imaginant des actions 
et projets concrets à mettre en oeuvre.
Après une longue attente suite à la 
crise COVID, la nouvelle Commis-
sion Locale de Développement Rural 
(CLDR) a pu être constituée. Cette 
commission d’avis comprend 22 mem-
bres citoyens et 6 membres issus du 

Conseil communal. Elle s’est réunie pour la 1ère fois ce 13 février 2023. Son objectif est d’élaborer un Programme 
Communal de Développement Rural (PCDR) pour la commune d’Onhaye.
Mission de longue haleine sur une période d’environ 10 ans. Elle est épaulée et soutenue par la Fondation Rurale 
de Wallonie, déjà partenaire lors de la 1ère Opération de Développement Rural.
Sous l’impulsion de la précédente Commission, la Commune a pu déjà réaliser de beaux projets comme nota-
mment la concrétisation du Complexe sportif et associatif de Miavoye, la transformation d'une ferme en vue de 
créer un site d'économie sociale et des logements tremplins et polyvalents, l’acquisition et la transformation de 
l'ancienne Poste d'Anthée en Maison Rurale à destination des enfants et des associations, l’aménagement d'un 
cheminement sécurisé entre Gérin et le football d'Onhaye…
Si vous souhaitez devenir membre de cette Commission, vous pouvez adresser votre candidature à M. Michaël 
LATOUR (m.latour@frw.be) ou à Valérie BAUDRY (valerie.baudry@onhaye.be) afin de faire partie d’une « ré-
serve ».
Plus d’informations sur :
www.onhayedeveloppementrural.info

Dates Horaire et Villages

Mercredi 29 mars
13h -15h : Onhaye
16h -18h : Anthée

Samedi 25 mars
10h -12h : Sommière
13h -15h : Falaën
16h -18h : Weillen

Mercredi 19 juillet
13h -15h : Onhaye
16h -18h : Anthée 

Samedi 22 juillet
10h -12h : Sommière
13h -15h : Falaën
16h -18h : Gérin

Mercredi 20 septembre
13h -15h : Onhaye
16h -18h : Anthée

Samedi 23 septembre
10h -12h : Sommière
13h -15h : Falaën
16h -18h : Weillen

Mercredi 15 novembre
13h -15h : Onhaye
16h -18h : Anthée

Samedi 18 novembre
10h -12h : Sommière
13h -15h : Falaën
16h -18h : Gérin

Arnaud Gérard 
Echevin de l’Environnement
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Histoire locale : L'église de Falaën

Une nouvelle boîte à livres est disponible à Onhaye, en plein centre du village, 
Place Collignon, sur le bâtiment de la Manne Walhéroise. Elle a été fabriquée avec 
des matériaux de récupération, grâce aux compétences de l’équipe du Service 
Travaux. Elle est déjà bien achalandée en livres divers (roman, cuisine, nature…). 
N’hésitez pas à participer à son développement en respectant la charte de fonc-
tionnement. Lecture et geste simple pour l’environnement font bon ménage !

Arnaud Gérard 
Echevin de l’Environnement

La première trace d’une église remonte au 8e siècle.
Falaën dépendit jusqu’en 1559, au spirituel, de l’évê-
ché de Liège, Doyenné de Florennes.
A vrai dire, son nom ne figure dans aucun pouillé de 
ce diocèse antérieur à 1558 : Fallodis alias Fallaynes 
ecclésia. Ceci veut dire une église dont le revenu ou 
compétence pour le curé est estimé, selon l’usage du 
temps, à quarante muids (d’épeautre).
L’église est dédiée à Saint Léger décédé en 677 en 
Picardie.
Les premiers curés furent :
 1.  Sire Thumas vers 1400, qui signa un accord avec 

l’Abbaye de Brogne pour la répartition de la 
Dime.

 2.  Guillaume DELFORGE vers 1534 (Arrêt de la 
cour de Montaigle).

 3. Guillaume de FABRI.
 4. Gilles de MAT
L’Eglise de Falaen était considérée comme quarte 
chapelle, soit la troisième et la plus petite corpulente 
d’une paroisse.
En 1559, Falaen passa sous l’évêché de Namur dans 
le doyenné de Bouvignes.
 5.  En 1581, on nomma le curé Nicolas SIBRECHT 

qui avait comme servante Anne GENGOUX 
qui fut accusée d’être une sorcière, et devant la 
haute cour de Faing en 1601, elle fut condam-
née à être brulée. (Le village comptât 6 procès 
pour sorcellerie).

 6.  Ce fut le curé Hubert Petit en 1604 qui commença les registres paroissiaux.
 7.  De 1611 à 1661, ce fut Guillaume de BEFFE. Il menait une vie de cultivateur et il acheta plusieurs terrains. 

Il laissa à sa mort de nombreuses dettes.
 8.  Après une coupure dans les archives, nous arrivons au curé Nicolas STIENON, né en 1718 et décédé en 

1770, (sa tombe est toujours visible dans l’ancien cimetière). Il fit construire les deux nefs latérales qui élar-
gissent l’église de 6 mètres. Le terrain fut cédé par les frères Jean et Jacque Mélot.

En 1793, le village comptait 52 maisons et 202 habitants.
 9. Sous l’impulsion de curé Lambert Cassart, on ajoute le clocher (1848).
La sacristie et la crypte furent financées par la famille DE COPPIN en 1848 en échange de leurs sépultures dans 
la crypte. On invita les paroissiens à des offrandes spontanées. On sollicita les subsides de la Province et de l’Etat, 
en plus d’un emprunt.
En 1854, le clocher terminé, Léopold DE COPPIN y fit suspendre une cloche.
En 1873 : rénovation de l’église.
 10.  L’Abbé Joseph Marchal bénit deux nouvelles cloches fondues par la maison Slegers de Tellin en 1954.
En 1972 : nouvelle remise à neuf plus ajout du chauffage.
En 1991 : année du Patrimoine. La Région alloue un subside pour un maximum de 100.000 francs pour la réno-
vation de divers monuments, etc ... Un comité se forma et introduit une demande de subsides concernant la 
remise en état de l’horloge, le devis de rénovation était de 158 000 francs. Différentes activités furent organisées 
pour combler la différence.

Philippe Thiange
Sources : « Falaen en son histoire » et divers témoignages.

Ce printemps, c’est humour, cinéma et nature à 
Dinant !
 ♦  SOIRÉE THÉMATIQUE

Autour du développement durable 
Mardi 21 et mercredi 22 mars à partir de 18h30

A 18h30, un repas du terroir sera proposé pour en-
tamer la soirée dans la convivialité.
Au menu : une assiette de produits locaux (fro-
mages et charcuteries) à déguster au prix de 12 € 
(réservation obligatoire pour le 13/03 - Places limi-
tées). Vous êtes ensuite invité.e à découvrir des 
stands d’info qui présenteront des initiatives locales. A 20h00, suivra le spectacle « Maison Renard ». Original et 
cynique, il est entièrement réalisé avec des données issues du monde scientifique. (13 €  - 16 €  - 18 €  - Art.27). 
La soirée sera clôturée par un temps d’échange avec des pistes d’actions concrètes.

 ♦  CINÉMA
Notre Nature 
Vendredi 14 avril à 20h00

Un documentaire ambitieux sur la nature de nos régions, conté par 
Typh Barrow. (4 à 7 € - Art.27).

 ♦  CINÉMA
Soirée back to 1972 
Vendredi 07 avril à 20h00

Pour les 50 ans du Centre culturel de Dinant, replongez dans les 70's 
avec la projection du film culte qui a marqué l'année 1972, choisi par 
un jury de cinéphiles de la région. Une soirée pleine de surprises dans 
une ambiance et un décor 100% nostalgie ! (4 à 7 € - Art.27).

 ♦  ART DE RUE
La rue est à nous 
Mercredi 10 mai

Le temps d'un après-midi, Dinant se laisse envahir par de 
joyeux artistes de 
rue... L’occasion 
de se balader en 
famille et se lais-
ser surprendre ! 
Gratuit.

 ♦   HUMOUR
Pierre-Emmanuel alias PE 
Samedi 27 mai à 20h00

L’humoriste, et décapant chroniqueur sur Tipik, sera à Dinant pour 
présenter son nouveau spectacle « PE raconte des histoires drôles », 
où il partagera ses moments les plus gênants de scène. A ne pas 
manquer ! (28 €

Centre culturel de Dinant - Rue Grande 37 - 5500 Dinant
082 213 939 - www.ccdinant.be

Suite à l'organisation  du WE « fureur de lire /Plan lecture »  
en octobre dernier, vous êtes de plus en plus nombreux à fréquenter 

votre bibliothèque communale 
située rue des Hayettes 2A à Falaën. 

En conséquence, notre équipe recrute un.e deuxième bénévole pour :      
 assurer des permanences
 soutenir l’animation
 gérer les dons
 participer au choix des achats de livres
 se rendre dans les écoles pour les échanges de livres

Intéressé.e ? Contactez‐nous au 0474 54 53 28 

Une nouvelle boîte à livres !

Centre culturel
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16 rue bonair - Onhaye

0486  11 46 96
www.chezsylvie.be

Du mardi au samedi de 15h à 17h

Portes ouvertesPortes ouvertes  
le 26 mars 2023le 26 mars 2023
Visite de l’atelier à 11h, 14h, 16h

Place Docteur Jacques 10  Anthée - kairetdenis@gmail.com    082 67 98 23    

Les Lutins
Artisan glacier

A5 ptit walhérois.indd   1A5 ptit walhérois.indd   1 10/02/2023   16:44:5810/02/2023   16:44:58

DATE ACTIVITE LIEU ORGANISATIONDATE ACTIVITE LIEU ORGANISATION

11 mars Grand Feu Football Onhaye Comité des Jeunes Onhaye

12 mars 20e Run Rail Bike Sommière Syndicat Initiative Onhaye

16 mars Animation « Réalisation de Administration Communale CPAS Onhaye 
 produits ménagers et d’hygiène »

17 mars Projection film  Salle « Les Echos de Syndicat Initiative Onhaye 
 « Les folies fermières » la Molignée » Falaën

25 mars Opération « Villages propres » Commune Service Environnement

25 mars 97e Chapitre Salle « Le Mazamet » Anthée Confrérie Li Crochon

29 mars Conférence « C’est l’histoire d’un Salle du Sportzone Autour du Floyon 
 village : Sommière » Sommière

02 avril Chasse aux œufs Falaën Comité des Jeunes

08 avril Marché de Pâques Le Tournevent Anthée Le Tournevent

12 avril Animation « Arnaque à la consommation » Administration Communale CPAS Onhaye

16 avril Marche « Montaigle et ses légendes »  Salle du Foot Sommière Groupe sentiers et S Onhaye

Du 17 au 22 avril Initiation Marche nordique Complexe sportif Miavoye Enéosport

22 avril Collecte vélos Recyparcs BEP Environnement

28 avril au 1er mai Jumelage Onhaye-Le Tholy Le Tholy Comité Jumelage

30 avril Promenade guidée Fter Autour du Floyon

Du 02 au 05 mai Stages sportifs et culturels Complexe sportif Miavoye CSA Miavoye/ATL Hastière/ 
   ATL Onhaye

03 mai Conférence : « Les brasseries dans Salle « Su-l’Wez » Gérin Autour du Floyon 
 la région » par Axel Tixhon

Du 08 au 12 mai Stages sportifs Complexe sportif Miavoye Latitude sports

7 mai Ronde de la Cervoise Gérin

14 mai Hard’n Mountainbike Marathon Complexe sportif Miavoye Hardnmarathon

Du 22 au 27 mai Initiation Marche nordique Complexe sportif Miavoye Enéosport

23 mai Animation « la santé » Administration Communale CPAS Onhaye

02 juillet Li Crochon en Fête Marche ADEPS Falaën Confrérie Li Crochon

21 juillet 3e Apéro Walhérois Onhaye Syndicat Initiative Onhaye

Du 08 au 10 septembre Marche Gourmande Falaën Confrérie Li Crochon

17 septembre 19e Balade des Sources  Syndicat Initiative Onhaye

09 octobre Repas Toffaye Salle « Les Echos de Comité Jumelage 
  la Molignée » Falaën
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ESPACES asbl  
CISP Centre d'Insertion Socioprofessionnelle agréé Région Wallonne  

La formation, premier pas vers l'emploi 
 
ESPACES, centre de formation implanté à Ciney, Anthée, Gesves, propose aux 
demandeurs d'emploi de plus de 18 ans ses 5 filières de formation : 

 

 Maçonnerie ‐ gros‐œuvre ‐ transformations ‐ rénovation 
 Parachèvement : peinture et plafonnage 
 Travaux forestiers 
 Formation Orientation – Découvertes métiers : PROCHAINE SESSION à ANTHEE LE 25/09/23 
 Formation Orientation Services aux personnes   

 
       
 
 
 

 
 
 
 méthodes d’apprentissage adaptées aux adultes 
 pratique professionnelle sur chantiers 
 stages en entreprises, institutions... 
 contenu de formation en lien avec le monde de 

l’emploi 

 suivi pédagogique et social individualisé 
 accompagnement dans le projet post formation 

& recherche d'emploi 
 équipe de professionnels dynamique 
 formation défrayée – nouveau : 2 € / heure

 

Donnerie ouverte à tous, dans nos locaux à Anthée le 12 septembre 2023 : veuillez nous 
contacter pour un RV si vous désirez déposer des articles. 
 

Navettes à partir de notre bureau d'Anthée vers le centre de formation à Ciney. 
 
Prochaines séances d’info et d'inscription, à 09 H : 
 à CINEY : Mardis  28/02 – 28/03 – 25/04 – 23/05 – 27/06 – 22/08  Zoning de Lienne 7 
 à Anthée : Mercredis 29/03 – 26/04 – 24/05 – 28/06 – 23/08 Rue Emile Collard 6 
 

Pour y participer : nous contacter par téléphone, mail, via la page contact de notre site 
Internet, via notre page Facebook ou encore via ce QR Code : 

 
083/21 50 13 ‐ 0478/21 55 11  
www.espaces.be ‐ secretariatpeda@espaces.be 
 
 

Autour du Floyon - Saison 2023
Programme d’activités

Le Conseil d’Administration du cercle d’his-
toire locale vous a préparé un programme 

copieux pour fêter ses 10 ans !

Conférence : 
« C’est l’histoire d’un village : Sommière » 

Orateur : Arnaud Gérard 
Mercredi 29 mars à 19h30 

Salle du sportzone de Sommière

Promenade guidée à Fter
Dimanche 30 avril à 14h

Conférence : 
« Les brasseries dans la région » 

Orateur : Axel Tixhon 
Mercredi 3 mai à 19h30 

Salle de Gérin

Exposition itinérante : 
Les figures marquantes de l’histoire walhéroise 

Juillet Août, dans les sept villages

Visite guidée du site 
de Poilvache 

Dimanche 17 septembre à 14h

Conférence : 
«Saints et guérisseurs » 

Orateur : Philippe Carrozza 
Mercredi 25 octobre à 19h30

14 15
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Début janvier, les élèves de 2e et 3e maternelle ainsi que 
les 1ère et 2e primaire d’Anthée ont reçu l'auteur Jean-
Luc Englebert. Il nous a expliqué comment réaliser un 
livre et nous avons pu inventer une histoire à l'aide de 
ses talents de dessinateur.

Les 5e et 6e primaire d’Anthée ont eu la chance d'ac-
cueillir dans leur classe, Lindsay Riche, psychopéda-
gogue et coach scolaire. Elle leur a présenté différents 
outils pour les aider à étudier et leur a expliqué le fonc-
tionnement de notre cerveau pour bien comprendre ce 
dont il avait besoin pour mieux retenir. Ils ont pu décou-
vrir les 4 piliers de l'apprentissage, la boite à flashcards, 
le palais mental, la méthode Pomodoro... Nous avons 
appris beaucoup de choses et en même temps, nous 
avons bien rigolé !

Voici le délicieux et terrifiant menu d'Halloween que les enfants de primaire d’An-
thée ont préparé et puis dégusté.

Les maternelles d’Anthée ont pu profiter d'une 
animation musicale. Au programme : chant, 

rythme, danses...

Les 2e et 3e mater-
nelles d’Anthée ont 
participé à une 
matinée sportive 
organisée par la FR-
SEL au Complexe 
sportif et associatif 
de Miavoye.

Bon... pour certains, il faudra encore réviser un peu 
avant de passer le permis théorique.
Policiers sympathiques et soleil au rendez-vous !

A l'occasion de la chan-
deleur, les maternelles 
d’Anthée ont préparé de 
bonnes crêpes. Un vrai 
régal !

Auteur Coach scolaire

Ecole du dehors

Keith Haring

Anthée - initiation au code de la route !

Chandeleur

Une fois par semaine, 
les maternelles d’Anthée 
sortent en « école du de-
hors ». A cette occasion, 
nous sommes partis à la 
recherche des chiffres 
dans le village.

Les élèves de 1ère et 2e année d’Anthée ont vécu plu-
sieurs animations musicales dont celle-ci nommée 
« Animation Patchwork 2 ». Ils y ont appris les familles 
d'instruments et du vocabulaire musical.
Ils ont également chanté et joué d'un instrument. Que 
c'était chouette !

En décembre, les élèves 
de 1ère et 2e primaire 

d’Anthée ont travaillé sur 
l'artiste Keith Haring. Voici 

quelques-unes de nos 
œuvres !

Halloween

Musique

Musique

Matinée sportive

Cette année encore, les enfants de notre petite école 
familiale ont reçu une visite tant attendue : celle du 
Grand Saint !
Celui-ci a particulièrement apprécié les chants des pe-
tits écoliers ainsi que leur bonne humeur.
Ils ont évidemment été gâtés !

Saint-Nicolas - Falaën

Les 3e et 4e primaire d’Onhaye ont eu la chance d’ac-
cueillir un auteur en classe : Jean-Luc Englebert.
Au programme : lecture d’histoires, présentation de cer-
taines planches de ses livres et création d’une histoire.

Les 3e et 4e primaire d’Onhaye ont eu la chance d’aller 
visiter l’exposition « D’un continent à l’autre, les marion-
nettes s’exposent ».
Une chouette visite guidée qui s’est clôturée par un 
théâtre d’ombre.

Auteur Expo continent
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Félicitations aux enfants pour leurs belles oeuvres réalisées dans le cadre du 
projet « Fureur de lire » au départ de l'album « je t'emmène en voyage ».
Cette soirée de vernissage était vraiment très chouette. Bravo à nos petits ar-
tistes !

Fureur de lire à Anthée

Saint Nicolas a encore bien gâté les enfants de l’école 
d’Anthée cette année !
Petit-déjeuner, sachets de douceurs de chez nous, 
séance de cinéma, bowling ou plaine récréative... De 
quoi donner le sourire aux enfants !

Formule grandement appréciée à Falaën : petits et 
grands se régalent à la soirée jeux de société organisée 
par le corps enseignant en association avec « Que du 
Bonheur ».
Tous ont passé de beaux instants en famille et avec les 
amis du village.

Jean-Luc Englebert, auteur et illustrateur jeunesse, 
nous a fait le plaisir de nous expliquer son travail ainsi 
que sa passion.
Les enfants ont eu la chance de pouvoir composer 
une histoire grâce à son aide. Les activités d’expression 
écrite qui suivirent n’en étaient que plus chouettes !

Les élèves de 4e 
et 5e primaire de 
l’école d’Onhaye 
ont participé au 
projet de recense-
ment des oiseaux 
en créant et ins-
tallant des man-
geoires afin de 
pouvoir observer 
les petits volatiles 
de notre village.

De jolis pulls de Noël portés par les 3e et 4e primaires 
d'Onhaye.
Une chouette matinée était organisée : cougnous, cho-
colat chaud, bricolages, chants et cartes de vœux pour 
les ainés du village.

Lors des différentes Journées Pédagogiques organi-
sées en ce début d’année scolaire dans les 4 implan-
tations scolaires de la Commune, le service Accueil 
Temps Libre a organisé des activités.
02|12|2022
Thème : Journée sportive au Complexe sportif et 
associatif de Miavoye

Les enfants ont pu s’adonner à différents sports et 
activités sportives adaptées en fonction de 
chaque âge : badminton, tennis de table, 
psychomotricité, parachute…
Ils ont également participé à un atelier 
cuisine durant lequel ils ont préparé des 
galettes. Un vrai délice !

20|01|2023
Thème : Atelier Pâtisserie
Les accueillantes extrascolaires et pué-
ricultrices ont organisé divers ateliers et activi-
tés sur le thème de la pâtisserie : le buffet était 
impressionnant et les enfants se sont régalés !
L’invitée surprise du jour, la neige, a également 
ravi tous les enfants qui ont pu s’en donner à 
cœur joie !

06|02|2023
Thème : Zéro déchet
La journée était organisée en collaboration avec 
le BEP Environnement.
Les enfants de primaire ont assisté à une anima-
tion proposée par une écoconseillère/ anima-
trice en prévention des déchets.
Tous les enfants ont également pu participer à 
un atelier créatif sur le thème de la Récupéra-
tion.
Nathalie LEKEUX Marina VERBRUGGEN 
Echevine de l’ATL Coordinatrice ATL

Suite à l’expo-
sition Légo, les 

3e et 4e primaire  
d'Onhaye ont 

réalisé leur 
propre création 

en classe.
De belles créa-

tions en sont 
ressorties !

Saint-Nicolas Auteur - Falaën

Jeux de société

Expo LEGO

ATL - Journées pédagogiques

Jolis pulls de Noël Recensement des oiseaux
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AIDE ALIMENTAIRE
Distribution chaque 1er et 3e mardi du mois 

de 10H00 à 12H00 - Place Collignon à Onhaye

Contact : 0472 84 25 38

La Solidarité tient à remercier les généreux donateurs de vivres  
lors des collectes des dimanche 11 et samedi 17 décembre par l’action 
des nombreux bénévoles des différents villages, des jeunes du Secteur 

Onhaye -Haute- Meuse, du Patro de Neffe et des scouts de Rosée.

Des nouvelles de nos sentiers

« Le monde entier est un théâtre »
Shakespeare

Chères Walhéroises, chers Walhérois,
Le succès était au rendez-vous de la saison théâtrale 
dernière. Merci à nos fidèles spectateurs d’être venus 
nous applaudir à chaque représentation.
Nous préparons la nouvelle saison (octobre à décembre 
2023) avec une pièce de boulevard, avec toujours le 
même objectif de vous distraire et de vous faire rire.
Nous ajouterons probablement un nouvel endroit de 
représentation. Vous serez tenus au courant prochai-
nement.
Pour la compagnie, 
Lucky Hendrickx 
Régisseur
La page Facebook « L’Arlequin Walhérois et notre site 
www.arlequin walhérois.be »

Il y a plus d’an, un nouveau groupe sentier s’est consti-
tué à Onhaye sous l’impulsion du Syndicat d’Initiative. 
Une vingtaine de bénévoles en constitue le cœur, 
toutes et tous soucieux de mettre en valeur les jolies 
balades de notre entité.
Si vous souhaitez les rejoindre, vous serez alors pré-
senté et intégré à une équipe locale. Il y a 7 en tout. 
Je vous les présente « en vrac » : l’équipe de Onhaye-
Gérin, Weillen, Sommière, Anthée-Miavoye, Falaën et 
Serville.
Les représentants de ces différents villages forment un 
« comité de pilotage » qui s’est donné pour mission la 
coordination du travail à réaliser. Et ce ne sont pas les 
projets qui manquent ! Pour n’en citer que quelques 
uns : entretien des sentiers, gestion du balisage, organi-
sation de balades, création de nouvelles liaisons, mise 
à jour de la carte IGN…
Le plus gros de ces chantiers, actuellement en cours, 
est sans aucun doute la mise à jour de la carte IGN. Sa 
création date de 2006. Autant dire que beaucoup d’eau 
du Floyon a coulé sous nos ponts depuis lors !
Pour y voir plus clair, la carte en question est celle 
qui reprend l’ensemble des balades balisées de la com-
mune. Au recto, on peut y trouver les randonnées 
pédestres et au verso, les circuits VTT. Vous pouvez 
toujours vous la procurer en contactant le Syndicat 
d’Initiative (sionhaye@gmail.com)
Depuis le lancement du groupe, chaque équipe a orga-
nisé une promenade de plus ou moins 10 km dans 
et autour de leur village. Ces balades-découvertes ont 
rencontré un certain succès auprès des membres du 

groupe et de leurs proches. Celles-ci poursuivaient un 
triple objectif : vérifier l’état du balisage, proposer des 
pistes d’amélioration pour la carte et faire découvrir les 
curiosités locales aux marcheurs. Une réflexion va être 
entamée prochainement afin d’élargir le concept, en 
organisant des marches thématiques destinées à un 
public plus large. A suivre, donc.
Vous trouverez sous cet article une photo qui té-
moignent tout autant de la beauté de nos promenades 
que de la qualité d’accueil des villageois organisateurs.
Vous souhaitez nous rejoindre ?
N’hésitez pas à m’envoyer vos coordonnées (Nom, Pré-
nom, adresse postale, adresse mail, et numéro de gsm) 
à l’adresse suivante :
antoine.rosier@hotmail.com

Au plaisir, Antoine R. 
Coordinateur du GS.

Balade à Sommière, ferme de Hontoir.

Confrérie Li Crochon
97e chapitre de la Confrérie 
Li Crochon
Samedi 25 mars 2023 en la salle 
« Le Mazamet » à Anthée.
Programme :
17h00 :  accueil au local de la Confrérie 

(ancienne poste en face de l'église)
18h00 : chapitre et Intronisations en l'église d'Anthée
20h00 :  souper aux crochons (à volonté) accompa-

gnés de salade
   ~ Ambiance musicale durant toute la soirée ~
Le droit de participation est fixé à 20 € par personne, 
à verser sur le compte BE 13 0689 0648 5639 de la 
Confrérie Li Crochon en mentionnant bien le nombre 
de repas et le NOM et de la personne qui a réservé.
Inscription auprès de l'Epistolier, avant le 15 mars 
Raphaël Papart - 13 Place Collignon, B-5520 Onhaye 
E-mail : secretariat@licrochon.be
Tél : 0476 985 561 - www.licrochon.be

Chères Walhéroises, 
Chers Walhérois, 
Chers Jumeaux,
Nous prendrons la direction de « Le Tholy» le week-
end des 28 ,29, 30 avril et 1er mai 2023 dans le 
cadre du 42e anniversaire de notre jumelage.
Pour ceux qui souhaitent se joindre à nous, les infor-
mations peuvent être obtenues auprès de Dominique 
Rouyre (0496 125 750) ou auprès d’un membre de 
notre association.
Il n’est pas nécessaire d’être jumelé pour participer à 
ce week-end.
De retour de ce week-end festif, nous prolongerons nos 
activités avec une participation au stand « Jumelage » 
lors de la Ronde de la Cervoise qui se déroulera le 07 
mai 2023 de 10h30 à 19h dans le village de Gérin.
Enfin, nous vous annonçons déjà notre repas Toffaye 
qui se déroulera le dimanche 09 octobre 2023 à 12h à 
la salle les « Echos de la Molignée » de Falaën.
Un grand merci à vous pour vos participations à nos 
activités.

Le comité de Jumelage 
Onhaye - Le-Tholy

Jumelage

Le Collège a mis récemment à l’honneur quatre couples 
à l’occasion de leur anniversaire de mariage.
Monsieur Michel Lejeune et Madame Jacqueline Jadot 
(Weillen), Monsieur Omer Pirson et Madame Marie 
Masset (Fter-Serville), Monsieur Dirk Pieters et Madame 
Yolande Temmerman (Anthée) fêtaient leurs noces d’or 
(50 ans de mariage).
Monsieur Pol Piot et Madame Camille Goffin (Som-
mière) célébraient leurs noces de diamant (60 ans de 
mariage).
Après les discours et la remise des cadeaux, la récep-
tion s’est prolongée par le verre de l’amitié.
Le Collège communal adresse encore une fois ses féli-
citations aux jubilaires !

Le Tournevent est un 
service d’accueil de jour 
pour personnes adultes 
en situation de handi-
cap. Nous sommes une 

des six maisons qui composent le Centre Mutien Marie 
dont le siège social se situe à Florennes.
Dans le cadre des ateliers que nous proposons à nos 
résidents, nous faisons du pain (toutes les semaines) 
et du cramique/craquelins (1x/mois). Au moment des 
fêtes, nous réalisons des brioches de Pâques ou des 
cougnous pour Noël.
Cet atelier est pour nous l’occasion de montrer le fruit 

de notre travail et d’inclure nos résidents dans le village 
en ayant des contacts avec le voisinage, les familles.
Le 08 avril 2023, nous organiserons un « Marché de 
Pâques », celui-ci sera l’occasion de vous montrer les 
réalisations conçues par nos résidents : décorations de 
Pâques, brioches et petite dégustation.
Cette ouverture représente une valorisation individuelle 
importante pour les personnes qui nous sont confiées.
Si vous désirez plus d’informations sur notre service 
d’accueil de jour, n’hésitez pas à nous contacter au 
082 68 85 53 - rue des Australiens, 23 à 5520 Anthée

Anniversaires de mariage

Marché de Pâques au centre d'accueil « le Tournevent »

LE GROUPE SENTIERS & LE SI ONHAYE
ORGANISATION

MONTAIGLE
ET SES LÉGENDES

DÉPART
SALLE DU FOOT
SOMMIÈRE

MARCHE DE
10 KM

PUBLIC
FAMILIAL

HEURE
9H PÉTANTE

BAR ET PETITE
RESTAURATION

PARTICIPATION
GRATUITE

16 AVRIL 2023
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Sport

Dates** :  17 - 18 - 20 - 21 - 22 avril 2023 
22 - 23 - 25 - 26 - 27 mai 2023

Horaires :  Accueil dès 9h45 - Début de la formation à 
10h00 - Durée de la formation = 5 séances 
de +/- 1h30

Lieu :  Complexe sportif de Miavoye, rue Sous-Lieute-
nant Pierard 1, Anthée (commune de Onhaye).

Organisateur :  EnéoSport Province de Namur.
Groupe :  Minimum 6 et maximum 12 seniors 

(50 ans et +).
Matériel :    ◗ Les bâtons sont prêtés pendant l’initiation. 

(n’achetez pas de bâtons avant l’initiation)
 ◗  Des vêtements de loisir et des chaussures 

de sport (basse tige) sont conseillés.
Informations :  jacques.ridelle@gmail.com
Prérequis :
1) S’inscrire par mail à nordichautemeuse@gmail.com
2) Payer la P.A.F.* au plus tard 3 jours avant le début 
de la formation.
3)  Présenter un Certificat de non contre-indication mé-

dicale (validé par votre médecin traitant) le 1er jour 
de la formation. Un formulaire vous sera envoyé lors 
de votre inscription.

Informations à lire avant l’inscription : Cette initiation a 
pour but de préparer techniquement à la marche nor-

dique avant d’intégrer un groupe de marcheurs nor-
diques chez EnéoSport. (Ex. Le Nordic Haute Meuse 
de Miavoye/Dinant)
Si vous souhaitez suivre la formation pour marcher avec 
un groupe hors EnéoSport, tournez-vous vers les initia-
tions proposées par la Ligue Francophone de Marche 
Nordique ou par une autre ASBL.
*  P.A.F.= participation aux frais de 65 € soit 40 € 

pour la formation +25 € pour l’affiliation au Nordic 
Haute Meuse.

**  dates susceptibles de modifications en fonction des 
demandes sur Miavoye et Philippeville

Initiation à la marche Nordique en Haute Meuse

Hardnmarathon

Les échos de Miavoye

Cinq parcours pour tous les goûts : 15km / 35km / 55km 
+ BAMS certifiés : 85km / 105km

Hard'n Moutainbike Marathon, c'est une épreuve de 
longue distance avec deux parcours chronométrés 
dans le cadre des Belgian Ardennes Marathon Series 
(BAMS) !

Au départ de la magnifique commune d'Onhaye (Com-
plexe Sportif et Associatif de Miavoye), des parcours de 
105, 85, 55, 35 et 15 km de VTT au cœur de la vallée 
de l'Hermeton !

Infos et inscription : https://www.hardnmarathon.com

Le programme des stages Prin-
temps et Eté 2023 proposés par 
l’ASBL complexe sportif et asso-
ciatif de Miavoye est en cours 
de finalisation. Celui-ci sera dis-
ponible via Facebook et le site 
internet des Communes de Has-
tière et Onhaye prochainement.

Les périodes de stages pour 2023 sont les suivantes :
  Du mardi 02 au 05 mai (4 jours)
  Du 31 juillet au 04 août
  Du 14 au 18 août (sauf 15 août)
  Du 21 au 25 août
Pour plus de renseignements :
csa.miavoye@gmail.com - 082 689 455

Après 23 années au service du Syndicat d’initiative, Jean Elleboudt, a choisi de passer 
la main.
À la présidence depuis 2000, Jean s’est investi sans compter en temps et en énergie 
au service de la promotion du tourisme de notre commune. Il a construit, avec toute 
une équipe, des projets dont nous ne comptons pas les succès que notre association a 
connu grâce à lui.
Aujourd’hui, nous souhaitons lui témoigner notre gratitude pour tout son travail.
Nous lui souhaitons une bonne continuation dans ses nouvelles aventures et formulons 
ce simple mot chargé de signification : MERCI Jean !
Lors de l’AG qui s’est tenue fin janvier, un nouveau bureau a été constitué : Julie Léonard (Présidente), Cécile 
Collignon (Vice-présidente), Anne-Marie Toussaint (Trésorière) et Monique Baep (Secrétaire), qui a récemment 
rejoint l’équipe.
Notre association continue bien sûr ses missions de promotion du tourisme sous tous ses aspects en se consacrant 
aux nombreux projets en chantiers avec les divers acteurs locaux.
L’agenda 2023 s’annonce chargé ! 
N’hésitez pas à nous suivre sur le web : www.lamolignee.com - www.facebook.com/sionhaye.sionhaye

L’équipe du Syndicat d’initiative

Les producteurs locaux se-
ront de retour sur la Place 
d’Onhaye les :
 14 avril, 
 12 mai, 
 9 juin, 
 17 juillet, 
 11 août, 
  9 septembre 
 13 octobre
A chaque fois, vous pourrez 
découvrir une animation 
originale ainsi que le bar 
associatif.

Installation du nouveau Conseil Communal des Enfants
Le Conseil Communal de décembre a commencé par la prestation de serment des jeunes élus au conseil com-
munal des enfants. Ils remplacent ceux qui l’ont quitté en fin de 
sixième primaire.
Alex Jadot, Erine Devos, Jade Clément Tréfois, Killian Gilbert, 
Louka Marcelle, Léanne François et Louis-Gabriel Lonchay ont 
prêté serment entre les mains du Bourgmestre. Ces sept nou-
veaux élus viennent s’ajouter aux « anciens » : Elise Hyat, Julian 
Colinet, Marius François, Victor Gaspard et Mila Spreutels.
Cette équipe travaille notamment sur la propreté dans l’espace 
public ainsi que sur l’organisation du rassemblement des conseils 
communaux 
d’enfants de 
toute la Wallo-
nie. Une ma-
nifestation qui 
se déroulera 
cette année 
au Complexe 
Sportif et 
Associatif de 
Miavoye.

Du changement au Syndicat d'initiative

Marché du terroir 2023

Conseil Communal des Enfants

22 23




